
3. Le présent Accord sera ouvert à l 'adhésion de tout gouvernement noui
aux articles 24 et 25. Sous réserve des dispositions des paragraphes 6 et 8
présent article, les instruments d'adhésion seront déposés auprba du
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique au plus tard le 16 juillet 1959.

4. Le Conseil peut, à la majorité des deux tiers des voix exprimées pal
pays exportateurs et des deux tiers des voix exprimées par les pays importateu
approuver l'adhésion au présent Accord du gouvernement de tout État Membre de
l'Organisation des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées ou de tou
gouvernement invité à la Conférence des Nations Unies sur le blé, de 1958-1959
et non mentionné aux articles 24 et 25; il peut fixer les conditions de cette
adhésion et, dans ce cas, il détermine les quantités de base de ce pays
conformément aux articles 12 et 14. Toutefois, dans le cas des gouvernements i
au 31 juillet 1959, étaient parties 'à l'Accord international sur le blé de 1951
qui engageront avant le ler décembre 1959 la procédure nécessaire en vue de le,
adhésion àI l'Accord, toute décision en vertu du présent paragraphe n'exigera i1
la majorité des voix exprimées par les pays exportateurs et la majorité des voQ
exprimées par les pays importateurs. L'adhésion aura lieu par le dép&t d'un
instrument d'adhésion auprès du Gouvernement des États-Unis d'Amérique.

5. La premilre et les troisième l huitiýme parties du présent Accord
entreront en vigueur le 16 juillet 1959 et la deuxième partie le ler ao42t 1959
entre les gouvernements qui, avant le 16 juillet 1959, auront accepté l'Accord
ou y auront adhéré conformément aux paragraphes 2, 3 ou 6 du présent article, I
condition que ces gouvernements détiennent au moins les deux tiers des voix des
pays exportateurs et les deux tiers des voix des pays importateurs, selon la
répartition fixée aux articles 24 et 25.

6. La notification d'un gouvernement signataire, ou d'un gouvernement qu
a le droit d'adhérer au présent Accord conformément au paragraphe 3 du présent
article, adressée au Gouvernement des États-Unis d'Amérique jusqu'au 16 juillet
1959 inclusivement pour lui signifier l'intention d'accepter le présent Accord
ou d'y adhérer sera considérée, si elle est confirmée par le dépft de l'instrum
d'acceptation ou d'adhésion le ler décembre 1959 au plus tard, comme constitua
aux fins du présent article une acceptation ou une adhésion au 16 juillet 1959.

7. Si, le 16 juillet 1959, les conditions prévues au paragraphe précéde
pour l'entrée en vigueur du présent Accord ne sont pas remplies, les
gouvernements des pays qui, 1 cette date, auront accepté le présent Accord Ou 7
auront adhéré conformément aux dispositions des paragraphes 2, 3 ou 6 du prés
article pourront décider d'un commun accord qu'il entrera en vigueur ln ce qui
les concerne, ou bien pourront prendre toutes autres mesures que la situation
leur paraft exiger.


